
 
 

Procès-verbal du conseil municipal du mardi 25 juin 2024 
 
Présents : Claude Lhermet – Brigitte Clutier – Pierre-Marie Roche – Isabelle Joyet – Colette Andrevon – Frédéric 

Finand – Yvon Blondon – Nathalie Chanaux – Sébastien Brasy       

Absents : Jonathan Vallet (procuration à Claude Lhermet) – Angélique Fanget (procuration à Brigitte Clutier) – 

Elsa Mêlé (procuration à Yvon Blondon) – Didier Faye (procuration à Colette Andrevon) – Stéphane Goncalves – 

Françoise Berthois. 

Secrétaire de séance : Brigitte CLUTIER 

La séance est ouverte à 20h 30 

Adoption du PV du dernier CM du 9 avril 2024.  

 

1. Définition des ZAENR (Zones d’Accélération des Energies Renouvelables. 

- L’Etat demande le recensement des zones avec possibilité d’équipement  en photovoltaïque 

- zones sont  identifiées en ombrières PV : parking du  stade, terrain de boule du  stade, parking 

mairie, parking inférieur de l’école, parking du cimetière. 

- Envisager la possibilité de géothermie sur la zone Giraud. 

Se garder la possibilité de redéfinir ou supprimer des zones dans le cadre du PLUI. 

Adopté à l’unanimité. 

2. Autorisation de signature d’une convention de servitude avec ENEDIS. 

- Convention avec ENEDIS pour servitude sur l’alimentation électrique ZA des Avorgères, parcelle AM 

313. 

- La durée de la servitude est la durée de vie de bâtiments desservis. 

Adopté à l’unanimité. 

3. Virements de crédits. 

- Exigence par la Trésorerie du port des décimales sur les résultats de l’exercice 2023 portés au 

budget demandé par la préfecture.  

- Ajout de 66cts et 84cts par virement de crédits 

Adopté à l’unanimité. 

4. Questions diverses :  

• Planning des assesseurs pour les élections législatives 

• Demande de location de la salle des fêtes par des associations extérieures : il faut une délibération pour 

proposer le même tarif qu’aux personnes privées extérieures à la commune. 

• Information concernant la recherche du fournisseur des plaques acoustiques de la salle des fêtes et leur 

composition pour la commission de sécurité 

La modification tarifaire est adoptée à l’unanimité. 

• Demande de 6 weekends d’utilisation de la salle des Sorbières pour des stages payants.  

o Proposer forfait ménage 50€, 100 € pour 1 journée et 150 € pour 2 journées   

o Faire un règlement pour encadrer les activités.  

o Limiter aux associations sonnayardes. 

o Zone Giraud : Claude Lhermet présente les dernières évolutions du dossier : la DUP zone Giraud 

validée par préfecture, l’enquête publique aura lieu en septembre ou octobre, un juge à 

l’expropriation fera une évaluation du terrain. Bref compte rendu des rencontres avec différents 

partenaires. 

 

A 22h, la séance est levée         Le Maire, Claude LHERMET La secrétaire, Brigitte CLUTIER 


